
REHABILITATION DES BATIMENTS et
AMENAGEMENT DES JARDINS

du PARC CULTUREL AIME CESAIRE

PHASE 1

VISITE DU CONSEIL MUNICIPAL DE FORT DE FRANCE

MARDI 03 JUIN 2008

~)(ll:rtIl'j:lf)S()~m: Mlxn. Il',,MÎ:SAI;V\u''o'1
o.: u, VII.u: m: mlO·m:-nI.A'RJ



Contexte

Aujourd'hui le Parc Floral est un lieu d'activités multiples; on y trouve le SERMAC, des espaces de muséologie,
l'antenne Martinique du Conservatoire de Botanique, le Service des espaces verts de la Ville, et des activités
diverses.

Compte tenu de la dégradation de certains bâtiments, et de leur vétusté, la Ville de Fort de France souhaite
aujourd'hui entreprendre la recomposition du parc en redéfinissant les activités en vue de leur homogénéité, tout
en redonnant au parc sa fonction première de parc urbain.
Aussi il est envisagé d'y installer le Muséum d'histoire naturelle. La thématique retenue pour ce projet se fonde sur
une approche du milieu naturel caraïbe (terrestre et marin) et concerne les domaines géologiques, botaniques et
zoologiques. Le parc fera partie intégrante du Muséum. Véritable jardin botanique il sera conçu comme un espace
pédagogique représentant certaines diversités de la flore caribéenne.
Des activités du SERMAC seront maintenues sur site, voire redéployées (formations qualifiantes, conservatoire de
musique). Les espaces seront réorganisés et aménagés au regard de leurs fonctionnements et spécificités.

Objectifs

Les objectifs visés permettront:
./ d'assurer la conservation du patrimoine
./ d'être le support et le lien entre les développements socio-éducatifs et culturels
./ d'être un outil de développement économique
./ d'être un outil structurant pour une ville qui évolue.

Descriptif

Le programme général d'aménagement comprend notamment:
./ La mise en valeur et réhabilitations des bâtiments E, F et du Kiosque, compte tenu de leurs qualités

architecturales respectives;
./ Le réaménagement des espaces internes au regard des besoins et des contraintes liées au

fonctionnement des activités .
./ La réalisation d'une aile bâtiment, refermant la cour carrée du bâtiment F en U, et permettant d'absorber

le manque d'espace pour les activités liées aux activités du SERMAC ; Cette nouvelle aile de bâtiment
aura une surface au sol de 150 m2, et sera dotée d'un étage .

./ L'aménagements des abords de bâtiments: circulations, éclairages, traitement paysager, ...

./ L'aménagement du parc paysager botanique

./ La réalisation en troisième phase d'un bâtiment neuf pour la création du Muséum d'histoire naturelle qui
aura une surface utile de 1000 m2•

Phase 1 : La réhabilitation - extension de l'existant:

• la réhabilitation du bâtiment F
La réhabilitation projetée prévoit de reconstituer fidèlement les éléments architecturaux essentiels en rétablissant
leur lisibilité. Elle prévoit néanmoins un certain nombre d'adaptations aux besoins contemporains (sécurité, confort
thermique, acoustique .... ) et au nouveau plan général de composition du parc.
Ce bâtiment F est destiné à recevoir les activités du département musique du SERMAC et il est envisagé en
phase 2 qu'il soit étendu avec une aile Nord contemporaine pour correspondre au plan général de composition
retenu au diagnostic.

• la réalisation du parking nord
Le projet en phase 1 intègre la réalisation du parking nord de 115 places avec une entrée rue Pierre et Marie
Curie sur des parties du site actuellement délaissées.
Cet accès fonctionnel permet dès maintenant un usage quotidien excluant les véhicules des abords des bâtiments
(sauf véhicules de services et de secours) ce qui anticipe sur la future « allée des arts» piétonne de la
composition générale.

• l'allée des Tamariniers

Il s'agit en phase 1 de réaliser la première partie de réhabilitation du parc telle qu'elle doit s'intégrer au projet
général :

./ Doubler l'allée des tamariniers sous la forme d'un mail d'une centaine de mètres ce qui permet de
ménager progressivement les phases de remplacement des tamariniers malades .

./ Ouvrir visuellement le parc sur la ville en remplaçant le grand mur opaque situé à l'Est sur la rue X. Orville
par une belle grille de parc dont le tracé parallèle à l'allée des tamariniers permet de dégager un grand
trottoir qui conduit à une nouvelle entrée au droit du bâtiment F.

./ Engager partiellement la rénovation de l'accès sur la place José Marti en démolissant les annexes
parasites des pavillons d'entrée et en réalisant un nouveau portail sur le même dessin que la grande grille.
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